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Vos cotisations 
Régime complémentaire frais de santé  
 

Offre sectorielle IDCC 1486 
FM Bureaux d’études (tarifs en vigueur au 1er janvier 2026) 
 
 
I - LES COTISATIONS DU RÉGIME DE BASE OBLIGATOIRE 

 
ENSEMBLE DU PERSONNEL - 4 modes de cotisation au choix de l’entreprise 

TAUX DE COTISATION MENSUELS EN EUROS 

RÉGIME DE BASE 
OBLIGATOIRE 

Salarié + 
enfant(s) à 

charge 

Prime unique 
familiale 

Isolé/famille 
Salarié + enfant(s) à 

charge/famille 

Iso. Fam. Sal+ enf. Fam. 

Régime général 

Formule 1 59,00  98,10  41,30  109,92  59,00  110,51  

Formule 2 71,00  119,61  49,70  133,83  71,00  135,01  

Formule 3 140,48  230,75  92,31  256,24  140,48 260,27  

Formule 4 172,58  281,73  113,71  312,59  172,58  317,96  

Régime Alsace-Moselle 

Formule 1 39,50 65,63 27,53 72,79 39,50 73,99 

Formule 2 51,50 87,14 35,93 96,70 51,50 98,49 

Formule 3 117,73 193,19 76,26 213,31 117,73 217,34 

Formule 4 149,84 244,17 97,66 269,65 149,84 275,02 

 

 

II – LES COTISATIONS DES OPTIONS ET SURCOMPLÉMENTAIRES  
 

OPTION EXTENSION AYANTS DROIT : CONJOINT 
Si l’entreprise choisi le mode de cotisation Salarié + enfant(s) à charge.  

Couverture conjoint du salarié sur une base identique à celle du régime de base souscrit par l’entreprise. 

Cotisation extension conjoint à la charge exclusive du salarié. 

 TAUX DE COTISATION MENSUELS 
EN EUROS 

Régime général 

Extension conjoint – Formule 1 51,50  

Extension conjoint – Formule 2 64,00  

Extension conjoint – Formule 3 119,74  

Extension conjoint – Formule 4 145,29  

Régime Alsace-Moselle 

Extension conjoint – Formule 1 34,50  

Extension conjoint – Formule 2 47,00  

Extension conjoint – Formule 3 99,55  

Extension conjoint – Formule 4 125,11  
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OPTION SURCOMPLÉMENTAIRE RESPONSABLE 
Couverture du salarié et de ses bénéficiaires en complément du régime de base souscrit par l’entreprise. 

Le mode de cotisation est identique à celui choisi par l’entreprise pour le régime de base obligatoire. 

 

Régime général et régime Alsace-Moselle 

 TAUX DE COTISATION MENSUELS EN EUROS 

 
Salarié + enfant(s) 

à charge 
Conjoint 

Prime unique 
familiale 

Isolé/famille 
Salarié + enfant(s) à 

charge/famille 

 Iso. Fam. Sal+ enf. Fam. 

En complément de la garantie obligatoire Formule 1 

Surcomplémentaire Formule 2  14,50  14,50  25,36  9,66  27,78  14,50  28,98  

Surcomplémentaire Formule 3  88,14  71,61 141,84  53,71  155,61 88,14 159,76€ 

Surcomplémentaire Formule 4  125,33  101,91 201,06  79,88  221,72 125,33 214,37 

En complément de la garantie obligatoire Formule 2 

Surcomplémentaire Formule 3  71,61  55,09 112,93 42,69 123,95 71,61 126,70 

Surcomplémentaire Formule 4  108,80  85,39 173,52 67,48  190,04 108,80 194,18 

En complément de la garantie obligatoire Formule 3 

Surcomplémentaire Formule 4 37,18 31,68 60,60 23,41 66,11  37,18 68,86 

 

 

 

 

OPTION RENFORT NON RESPONSABLE 
Couverture du salarié et de ses bénéficiaires en complément du régime de base souscrit par l’entreprise. 

Le mode de cotisation est identique à celui choisi par l’entreprise pour le régime de base obligatoire. 

L’option non responsable peut être associée à une surcomplémentaire responsable.  

Les options non responsables ne sont pas cumulatives.  
 

Régime général et régime Alsace-Moselle 

 TAUX DE COTISATION MENSUELS EN EUROS 

 
Salarié + enfant(s) 

à charge 
Conjoint 

Prime unique 
familiale 

Isolé/famille 
Salarié + enfant(s) à 

charge/famille 

 Iso. Fam. Sal+ enf. Fam. 

 

Renfort HOSPIT  2,41 2,06  4,13  2,06  4,13  2,41  4,48  

Renfort non OPTAM  
Accessible uniquement à partir 

des Formules 3 et 4  

10,00 8,57  17,14  7,15  18,58  10,00  18,58 

 
 


